
LE  CONTENU  DU  STAGE  DE
RECYCLAGE

 

Le stage de recyclage qui comprend une à deux plongées, est
composé des trois modules suivants :

Module n° 1 « remise à niveau technique »
:
Ce  module  comprend  la  réalisation  par  le  stagiaire  d’une
plongée  obligatoire  avec  des  objectifs  techniques  et
sécuritaires visant à actualiser la compétence du stagiaire à
organiser et encadrer l’activité en toute sécurité.

Exemples de thèmes : essai de nouveaux équipements, essai de
nouvelles techniques, adaptation de procédures, révision de
techniques d’assistance.

 

Module n° 2 « remise à niveau théorique »
:
L’objectif de ce module est l’actualisation des connaissances
fondamentales et évolutives traitées sous la forme de cours ou
conférence.
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Il  intègre  une  actualisation  des  connaissances  et  des
techniques  de  secourisme  liées  à  la  plongée

Exemples de thèmes : accidentologie et secourisme adapté à la
plongée, droit du sport, du travail, et réglementation de la
plongée, développement durable, conditions d’exercice et santé
du professionnel.

 

Module n° 3 « remise à niveau thématique
» :
Ce module comprend des ateliers thématiques, spécifiques à
chaque stage, relatifs à la sensibilisation et la remise à
niveau des professionnels. Il peut comprendre une deuxième
plongée en lien avec la thématique choisie.

Exemples de thèmes : plongée en recycleur, gestion d’un centre
de  plongée,  accueil  des  séniors,  écologie  et  impact  des
pratiques,  création  d’un  produit  spécifique  (photo,  vidéo,
biologie marine, etc.), entretien des équipements, formation
de cadres.


